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Résumé
Les formations ligneuses à arganiers (arganeraies) occupent environ 800 000 hectares au
sud-ouest du Maroc. Dans ces zones semi-arides et arides, 1,3 million de personnes sont
concernées par l’exploitation de systèmes agroforestiers traditionnels reposant sur
l’arganier, arbre multi-usage. Mais en raison d’une surexploitation, ce milieu fragile est
menacé. Depuis une quinzaine d’années, des efforts sont déployés pour définir les
conditions d’un développement véritablement durable. Des travaux de recherche et de
recherche-développement ont participé activement à des programmes dans ce sens.
L’huile d’argane, produite à partir de l’amande oléagineuse des fruits de l’arganier, est
certainement la production sur laquelle pourrait reposer un projet de développement
socio-économique. Le système traditionnel de production et de commercialisation de
l’huile d’argane a évolué très rapidement ces dernières années, avec la création de
coopératives et de petites entreprises privées. Cette huile est aujourd’hui recherchée au
Maroc comme à l’étranger. Elle est très appréciée en tant qu’huile alimentaire, pour ses
effets sur la santé et ses caractéristiques organoleptiques. Sa composition et ses propriétés
la destinent aussi à des usages cosmétiques à haute valeur ajoutée. Il reste à vérifier que le
partage de la plus-value est équitable, c’est-à-dire qu’une part suffisante des revenus tirés
de l’huile revient réellement aux usagers de l’arganeraie, afin qu’ils deviennent des acteurs
efficaces de la protection du milieu. L’évolution du système agroforestier classique vers
des vergers d’arganiers est envisageable dans les zones les plus favorables. Une
optimisation de l’élevage caprin, une valorisation d’autres produits de l’arganier ou
productions de l’arganeraie sont également souhaitables. Le monde de la recherche et de
la recherche-développement a encore un rôle important à jouer dans les années qui
viennent.

Mots clés : Productions végétales ; Systèmes agraires ; Économie et développement
rural.

Abstract
The argan tree and argan oil in Morocco: Towards a deep change in a traditional

agroforestry system. Economic and scientific challenges

In South-Western Morocco, natural forests of argan trees (Argania spinosa) are covering
an area of about 800,000 hectares in densely populated arid and semiarid zones. About
1.3 million people are living in rural areas where traditional sylvo-pastoral systems are
based on the argan tree. Since 1925, the inhabitants have had extensive user rights on all
the products of this multi-purpose tree. Perfectly suited to its environment, the argan tree
is a keystone species of great ecological interest, and the argan forest was recently
classified as “Biosphere Reserve” by UNESCO. However, as a result of overgrazing and
overexploitation, this traditional agro-ecosystem is now in crisis, with consequences at
ecological and socio-economical levels. As argan oil is the most valuable product derived
from the tree, many people believed that if the oil became better known, it could provide
more income for the users, with positive effects on the environment through a better
protection of existing trees or even through the replanting of argan trees. About 4,000 tons
of argan oil are produced each year. Rich in essential fatty acids, vitamin E and
antioxidants, argan oil has a high nutritional value and is claimed to have favourable
medicinal and cosmetic properties. Traditional oil extraction is a tedious labour, done byTirés à part : R. Chaussod
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women. All the procedure is performed entirely by hand, and it takes at least 20 hours of
work to extract a litre of oil from 100 kg of argan fruits. The most unpleasant step is
breaking each nut between two stones, to release the small oily kernels. In order to
improve both the extraction process and commercialization, the first argan oil cooperati-
ves were created in 1996, with the help of foreign organizations. The use of electric press,
filtering device and suitable packaging enables the production of high quality argan oil, a
large part of which is exported. Some private companies were also created for industrial
production and for marketing the oil throughout the world. However, cooperatives
generally buy argan fruits on local markets, while most private companies buy kernels,
weakening the social link between the argan tree and oil production. In order to ensure a
true sustainable development (economic welfare of the rural populations as well as
conservation of the argan forest), a better sharing of gains resulting from argan oil
commercialization is desirable. Moroccan and French scientists have been working for
several years on various aspects of argan forest ecology, argan oil properties, improve-
ment of livestock production, domestication of argan tree, etc.; some of the results will be
published in the “Cahiers d’études et de recherches francophones Agricultures”. Scientists
are now invited to participate in an intervention program devoted to the improvement of
the status of women and more widely to the welfare of rural populations, through
optimized argan oil production and sustainable management of argan forests. This
program, funded by European Communities and the moroccan “Agence de Développe-
ment Social”, provides a good example of applied studies for sustainable development.

Key words: Vegetal productions; Farming systems; Economy and rural development.

A u Maroc, l’agriculture est un sec-
teur d’importance vitale, tant au
plan économique que sociologi-

que. Malgré une modernisation rapide du
pays, près de la moitié de la population
habite encore en milieu rural et une
bonne partie vit directement de l’agricul-
ture. Or, si la politique très volontariste de
construction de barrages a permis le
développement d’une agriculture irriguée
performante, de vastes zones sont restées
à l’écart du progrès et se trouvent peu à
peu marginalisées [1]. C’est le cas d’une
grande partie du Sud-Ouest marocain, où
1,3 million de personnes habitent et
exploitent des espaces forestiers d’origine
naturelle mais fortement anthropisés, les
arganeraies. Ces forêts claires sont for-
mées par un arbre endémique du Maroc,
l’arganier (Argania spinosa (L.) Skeels,
Sapotaceae). Arbre typiquement multi-
usage, l’arganier est le pivot de systèmes
agroforestiers qui ont réussi jusqu’ici à
subvenir aux besoins des habitants de ces
zones arides et semi-arides fortement
marquées par les aléas climatiques [2-4].

La profonde originalité de l’arganier et
des arganeraies a été soulignée par tous
les voyageurs qui ont parcouru le sud-
ouest du Maroc, depuis Ibn El-Beïthar en
1219 jusqu’aux explorateurs du XIXe siè-
cle [2]. En raison d’une surexploitation,
particulièrement au début du XXe siècle,
l’arganeraie a fortement régressé, aussi

bien en surface qu’en densité. Mais elle
couvre encore près de 800 000 hectares,
ce qui fait de l’arganier l’une des principa-
les essences forestières du Maroc, avec le
chêne-vert et le thuya. L’originalité et la
diversité des arganeraies ont justifié leur
classement comme « Réserve de la bios-
phère » par l’Unesco, fin 1998. Adminis-
trativement, l’arganeraie est une forêt
domaniale, sous la protection des servi-
ces des Eaux et Forêts. Toutefois, la régle-
mentation concède de très larges droits
d’usage à la population. Typiquement, le
système agroforestier traditionnel repose
sur trois composantes majeures : l’arga-
nier, la chèvre et l’orge [5]. Dans cette
économie domestique, l’huile d’argane
représente une part importante des reve-
nus du foyer [6]. Sa production est prise
en charge principalement par la femme, à
partir de l’amande oléagineuse du fruit de
l’arganier. C’est une huile de type oléique-
linoléique [7] dont l’insaponifiable a une
composition originale [8], probablement à
l’origine de sa réputation de produit
bénéfique pour la santé. Sa couleur
dorée, son odeur caractéristique et son
goût de noisette en font une huile très
appréciée au plan gastronomique.

Jusqu’à une époque toute récente (1996),
l’huile d’argane était produite exclusive-
ment au sein du cadre familial, selon un
procédé ancestral entièrement manuel,
pour l’autoconsommation ou pour la

commercialisation locale. Le prix de cette
huile ayant toujours été relativement
élevé, l’idée s’est progressivement impo-
sée qu’un développement socio-
économique de l’arganeraie pourrait
reposer au moins en partie sur une amé-
lioration des conditions de sa production
et de sa commercialisation. Toutefois, les
enjeux ne sont pas uniquement d’aug-
menter les revenus des populations
vivant dans l’arganeraie. Il s’agit d’y par-
venir dans le cadre d’une mise en valeur
durable du milieu, ce qui passe nécessai-
rement par l’implication directe des
populations et par le dépassement du
schéma antérieur d’antagonisme fort
entre ces dernières et les forestiers. À tous
égards, l’arganier est bien le modèle
d’une problématique de développement
durable dans un milieu fragile.

Un agroécosystème

traditionnel en crise

La surexploitation de l’arganeraie est très
ancienne et principalement liée à la pro-
duction de charbon de bois. Le bois
d’arganier donne un charbon d’excellente
qualité, très apprécié dans tout le Maroc
pour la cuisson des repas et qui a long-
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temps approvisionné la plupart des gran-
des villes du Royaume. Pendant la pre-
mière guerre mondiale, il a même été
exporté jusqu’en France. Des surfaces
considérables de la forêt ont été exploi-
tées par coupe à blanc-étoc pour pro-
duire ce combustible recherché. Cette
exploitation minière des arganeraies
menaçant de désertification toute la
région, un dahir (décret royal) a été pro-
mulgué en 1925 pour protéger l’arganier
et réglementer l’utilisation de la forêt. Le
dahir de 1925, complété par des textes
plus récents (1938, 1951, 1983), reste
aujourd’hui la base de la réglementation
concernant l’arganier. Il fait de l’argane-
raie une forêt domaniale dans laquelle les
populations locales ont des droits d’utili-
sation étendus. Mais l’utilisation des espa-
ces forestiers et des arbres, ainsi que la
transmission des droits d’usage (vente,
héritage) obéissent aussi à d’autres sour-
ces de droit : loi coranique, droit coutu-
mier, etc. Les droits sur le sol, sur le
pâturage, sur la récolte des fruits, résul-
tent finalement d’interactions complexes
entre ces différentes sources de droit [4].
Malgré tous les facteurs juridiques et cul-
turels de régulation, il reste évident que
les systèmes d’exploitation agricole en
vigueur dans l’arganeraie ne sont pas « à
l’équilibre1» et que cette dernière est
menacée [9]. Les populations concernées
et les autorités locales ont pris conscience
de la valeur socioculturelle et économi-
que des arganeraies et de la nécessité
d’agir. Cela s’est traduit par l’organisation
de plusieurs manifestations scientifiques
et culturelles consacrées à l’arganier
depuis 1988. Dans toutes ces rencontres,
l’importance de l’arganier comme patri-
moine national d’intérêt écologique et
économique a toujours été affirmée, tout
comme la nécessité de tout mettre en
œuvre pour préserver et réhabiliter les
arganeraies. À cet égard, le lien entre le
rôle de la femme, la valorisation des
produits de l’arganier et la sauvegarde du
milieu a été clairement énoncé. Depuis
cette époque, diverses actions de recher-
che et de recherche-développement ont
été menées en coopération avec la
France, l’Allemagne et d’autres pays. Ces
actions ont permis des avancées incon-
testables, mais restent bien modestes

devant l’ampleur du problème que repré-
sente le développement de l’arganeraie,
associant la conservation du milieu et le
bien-être des populations qui y vivent.
Pour aller plus loin, une collaboration
entre l’Union européenne et l’État maro-
cain a été mise en place en 2003, sous la
forme d’un « Programme d’appui à l’amé-
lioration de la situation de l’emploi de la
femme rurale et gestion durable de l’arga-
neraie dans le sud-ouest du Maroc ». Sous
l’égide de l’Agence de développement
social (ADS), ce « Projet arganier » ambi-
tionne de participer significativement au
développement durable dans l’argane-
raie, à travers plusieurs actions :
– amélioration de l’extraction et de la
commercialisation de l’huile au bénéfice
des femmes ;
– préservation de la ressource et lutte
contre la désertification ;
– appui à la recherche sur ces thèmes.
Enfin, en mai 2004 a été annoncée à
Essaouira la création de la « Fondation
Mohamed VI pour la recherche et la sau-
vegarde de l’arganier ». Il est à souhaiter
que toutes ces initiatives œuvrent dans un
même sens, en bonne intelligence, pour
contribuer le plus efficacement possible à
un développement durable dans l’argane-
raie.

Renouveau de l’huile

d’argane :

un puissant moteur

pour le développement

La production potentielle de l’arganeraie
est très mal connue car, même dans les
zones où l’huile d’argane est économi-
quement importante, il est très difficile
d’obtenir des chiffres fiables de produc-
tion moyenne par arbre ou par hectare.
La production varie aussi très largement
selon les conditions climatiques de
l’année de récolte ainsi que de l’année
précédente : il se passe en effet plus d’un
an entre la floraison et la chute du fruit
mûr. Actuellement, la production d’huile
d’argane est estimée à 4 000 tonnes par
an, soit de 4 à 8 % de la production maro-
caine d’huile d’olive (50 000 t/an en
moyenne et 100 000 tonnes pour la cam-
pagne 2003-2004). Huile rare, l’huile
d’argane est aujourd’hui partout recon-
nue comme étant un produit de haut de
gamme, aux propriétés exceptionnelles.

Le passage d’un marché local à un mar-
ché national et international pourrait
représenter une opportunité économique
pour la région. Il reste toutefois à s’assu-
rer que les usagers de l’arganier seront les
principaux bénéficiaires de cette évolu-
tion et qu’il en résultera bien des effets
positifs en matière de protection de
l’arganier et de gestion durable du milieu.
La production familiale, encore très lar-
gement pratiquée aujourd’hui, corres-
pond à un savoir-faire ancestral dans
toute l’arganeraie [4]. Les fruits récoltés
sont séchés au soleil durant quelques
semaines puis stockés jusqu’à utilisation.
Les fruits sont dépulpés puis les noix sont
cassées entre deux pierres pour en récu-
pérer les amandons. Ce travail est particu-
lièrement fastidieux : en une journée de
travail, une femme peut produire de 1 à
1,5 kg d’amandons. Après une légère tor-
réfaction, ces derniers sont broyés dans
une meule en pierre, puis la pâte d’aman-
dons est additionnée d’eau et malaxée à
la main pour en exprimer l’huile. Le pro-
cédé manuel extrait 70 % de l’huile des
amandons, les composés lipidiques
représentant 55 % du poids de ces der-
niers. Au total, près de 3 kg d’amandons
sont nécessaires pour produire 1 litre
d’huile. Une équipe de trois femmes peut
produire jusqu’à 2,5 litres d’huile par
journée de travail, à partir d’un stock
d’amandons existant. Cette activité
s’exerce essentiellement au sein du cercle
familial, impliquant un partage et un
transfert du savoir-faire entre générations.
La production moyenne d’une famille est
de l’ordre de 1 à 2 litres d’huile par
semaine, vendue 60 à 70 DH le litre (6 à
7 euros). Les femmes peuvent aussi ven-
dre des amandons issus du cassage des
noix de leur récolte, ou bien au contraire
en acheter pour compléter leur produc-
tion d’huile. Ces échanges correspondent
à une activité traditionnelle dans l’argane-
raie, où des commerçants sont spécialisés
dans ces transactions.
À côté de la production familiale se déve-
loppe depuis 1996 une production artisa-
nale liée au développement de coopérati-
ves féminines de production et de
commercialisation de l’huile d’argane.
Une trentaine de ces coopératives étaient
en activité début 2005, dont une dou-
zaine équipées d’une mécanisation
légère ; de nombreuses autres étaient en
cours de création. La création de coopéra-
tives est fortement aidée par l’État maro-
cain via l’Office de développement des
coopératives (Odeco) et le statut fiscal
privilégié accordé à ces dernières. Toute-

1 Le système n’est en régime de fonctionne-
ment stable ni au plan agroécologique (le nom-
bre d’arbres diminue), ni au plan économique
(il subsiste grâce à un apport extérieur des
émigrés), ni au plan sociologique (la structure
familiale a changé).
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fois, il n’est pas certain que toutes pour-
ront bénéficier des aides extérieures qui,
en finançant les gros investissements, ont
puissamment contribué au lancement des
premières coopératives. Par rapport à la
production familiale, les coopératives les
plus avancées bénéficient d’améliorations
techniques comme la mécanisation du
dépulpage et de l’extraction d’huile. Les
améliorations portent aussi sur le condi-
tionnement, par l’utilisation de flacons
neufs, esthétiques, adaptés au transport
et à une bonne conservation de l’huile.
Enfin, plusieurs coopératives bénéficient
de circuits de commercialisation assez
bien organisés, au Maroc et à l’étranger,
permettant une bonne valorisation du
produit.
Au plan technique, le progrès consiste en
l’utilisation de petites presses électriques
polyvalentes, adaptées à la production
d’huile d’argane. Ces machines sont capa-
bles de traiter 5 à 15 kg d’amandons à
l’heure et peuvent produire de l’huile à
usage alimentaire (avec torréfaction) ou à
usage cosmétique (sans torréfaction).
Le rendement est théoriquement meilleur
que pour le procédé manuel, mais ce
n’est pas ce qui est observé dans les faits,
en raison de fréquents problèmes de
réglage et d’entretien des machines. Le
manque de formation technique des fem-
mes se traduit donc par une dégradation
des performances, ce qui peut affecter
gravement la rentabilité de la coopéra-
tive. En général, les coopératives achètent
à l’extérieur et au prix du marché (entre
1,30 et 1,80 DH/kg) les fruits secs formant
la matière première qui sera travaillée. La
première étape consiste à en extraire les
amandons. Pour ce travail de concassage,
les femmes sont payées de 25 à 35 DH le
kg d’amandons triés. La seconde étape est
représentée par l’extraction d’huile, avec
un rendement très variable et souvent
loin de l’optimum. De fait, malgré un
chiffre d’affaires en progression cons-
tante, le problème est bien aujourd’hui
celui de la viabilité technico-économique
de ces coopératives : peuvent-elles deve-
nir autonomes, c’est-à-dire poursuivre
leur activité sans aides extérieures ? Ces
aides sont fortement critiquées par les
petites entreprises privées du secteur
« industriel » qui y voient une distorsion
de concurrence.
Par ailleurs, la plupart des coopératives
ne proviennent pas de l’association d’usa-
gers de la forêt ayant des droits de récolte
sur des arganiers mais sont plutôt des
regroupements de femmes qui cherchent
une activité salariée. Elles peuvent alors

gagner jusqu’à 50 DH par jour, ce qui
représente une meilleure valorisation du
travail que la production traditionnelle.
Mais ce travail à la coopérative oblige la
femme à s’absenter toute la journée de
son foyer, ce qui n’est pas compatible
avec son rôle de « cheville ouvrière » au
sein du cercle familial [4]. De fait, les
adhérentes des coopératives sont souvent
des femmes veuves ou divorcées. Pour
elles, l’utilité sociale des coopératives est
importante, mais ce modèle n’est pas
forcément à généraliser. D’autres solu-
tions devront être trouvées, pour définir
la voie d’un développement économique
en meilleure adéquation avec les valeurs
socioculturelles locales et avec en pre-
mière priorité la scolarisation des enfants,
tout particulièrement des petites filles [4].
Enfin, l’hypothèse selon laquelle ces coo-
pératives seront à la base d’une protec-
tion de l’arganier ne s’est pas encore
concrétisée : les coopératives n’ont pas
de terres à reboiser et l’objectif des fem-
mes qui y travaillent est avant tout de
produire de l’huile pour gagner de
l’argent.
Le souci de rationalisation technico-
économique débouche inévitablement
sur la production industrielle. Ce type de
production est apparu en 1998, peu après
les premières coopératives. Il y avait au
Maroc, début 2005, une dizaine de pro-
ducteurs d’huile d’argane relevant de
l’entreprise privée et de l’économie offi-
cielle. Produisant de l’huile de qualité,
commercialisant une bonne partie de leur
production hors de l’arganeraie (y com-
pris à l’export), ils participent directement
à la promotion du produit « huile
d’argane ». Indirectement, ils participent
également au développement économi-
que de l’arganeraie, en y achetant
d’importantes quantités d’amandons,
représentant des revenus non négligea-
bles pour les populations locales. Le
mode de production industriel est typi-
quement fondé sur l’achat d’amandons,
au prix du marché (de l’ordre de
28 DH/kg en 2004). Ce prix relativement
bas rémunère toute la partie amont de la
filière et on peut estimer que pour le
travail de cassage des noix, les femmes
reçoivent entre 15 et 20 DH par kg
d’amandons fournis, selon les situations
et le nombre d’intermédiaires. C’est
moins qu’à la coopérative, mais l’activité
reste totalement compatible avec le mode
de vie familial. La matière première (les
amandons) revient moins cher aux indus-
triels qu’aux coopératives et grâce à des
machines performantes et bien entrete-

nues, le rendement d’extraction de l’huile
est meilleur.
Que l’huile soit produite par le secteur
coopératif ou par des entreprises privées,
le problème est aujourd’hui celui du par-
tage équitable de la plus-value au sein de
la filière, entre le secteur amont (les
ayants droit de l’arganeraie et les intermé-
diaires qui collectent les fruits ou les
amandons), le producteur d’huile (coo-
pérative ou industriel), et le secteur aval
(la commercialisation). En Europe, l’huile
d’argane se vend autour de 20 euros les
250 mL, dont environ 5 euros de marge
pour le détaillant final. À l’évidence, ce
dernier gagne davantage, sur chaque fla-
con vendu, que les ayants droit de l’arga-
neraie. Les critiques en ce domaine sont
souvent adressées aux entreprises pri-
vées, mais le problème n’est pas spécifi-
quement lié à la production industrielle :
il existe aussi pour la production des
coopératives et même pour la production
familiale qui, au moins jusqu’à une épo-
que récente, fournissait l’huile vendue la
plus chère en France. Cette question des
marges et du partage de la plus-value
entre producteurs, transformateurs,
exportateurs et distributeurs n’est pas
spécifique à l’huile d’argane. Elle renvoie
à la notion de commerce équitable, pour
lequel l’huile d’argane n’est qu’un exem-
ple récent parmi bien d’autres très connus
(café, etc.).
En quelques années, on a assisté à une
mutation complète de la filière
production-commercialisation de l’huile
d’argane. Ce produit traditionnel,
naguère peu connu en dehors du Maroc,
est aujourd’hui reconnu en Europe, en
Amérique du Nord et jusqu’au Japon
comme une huile de luxe. Alors que cette
huile ne faisait pas partie de la nomencla-
ture des douanes (ni marocaines ni étran-
gères) car n’étant pas répertoriée au
Codex alimentarius, il y a aujourd’hui
une norme marocaine sur l’huile d’argane
[10] et ce produit a fait l’objet en 2002
d’une note de l’Agence française de sécu-
rité sanitaire des aliments (AFSSA) vali-
dant son utilisation comme huile alimen-
taire. Des travaux sont en cours au Maroc
pour mettre en place un label de qualité
de type Appellation d’origine contrôlée
(AOC). Ce point est très important pour
l’avenir de la filière huile d’argane qui
doit aujourd’hui s’organiser pour se ren-
forcer. Que l’huile soit commercialisée en
tant que produit alimentaire ou cosméti-
que, tous les intervenants de la filière ont
intérêt à se rassembler autour de ce qu’ils
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ont en commun, ce produit exceptionnel
et cet arbre unique, l’arganier.

Contribution

de la recherche

au développement

durable

dans l’arganeraie

Malgré le développement de la filière
huile d’argane, le problème lancinant de
l’avenir de l’arganeraie n’est pas encore
résolu. La solution passe à l’évidence par
l’implication des usagers dans la protec-
tion des arbres existants et par la planta-
tion de nouveaux arganiers. Avec l’avène-
ment d’une filière huile d’argane
économiquement viable, c’est le statut de
l’arganier lui-même qui pourrait évoluer.
Dans les zones fragiles, son statut d’arbre
forestier sous la protection des services
des Eaux et Forêts devra être conservé ;
mais dans les zones de production agri-
cole, même hors des limites de l’argane-
raie actuelle, il est aujourd’hui envisagea-
ble de créer des vergers d’arganiers [11].
Cela est rendu possible par les travaux
qui ont été menés sur les différents modes
de propagation de l’arganier [12, 13]. Les
connaissances accumulées en matière
d’écologie sont aujourd’hui utilisables
pour l’aménagement des espaces natu-
rels. La connaissance du milieu humain
est tout aussi importante et ne doit pas se
limiter aux données démographiques et
socio-économiques : les aspects sociolo-
giques et culturels, les aspirations des
populations, doivent impérativement être
pris en considération. De nombreuses
études de terrain sont ici nécessaires, en
raison de l’extraordinaire diversité des
situations.
La filière huile d’argane devrait être
confortée par une meilleure connaissance
de la composition de l’huile, de ses pro-
priétés nutritionnelles et des conséquen-
ces en matière de santé. Quelques études
ont déjà mis en évidence l’effet bénéfique
de la consommation d’huile d’argane [14],
mais d’autres restent à poursuivre sur les
pathologies cardio-vasculaires ou le can-
cer [15].
Un marché de produits cosmétiques à
base d’huile d’argane se développe paral-
lèlement, en s’appuyant sur l’image « exo-
tique » du produit et son utilisation tradi-

tionnelle par les femmes de l’arganeraie
pour entretenir leur beauté.
Enfin, le développement de l’arganeraie
peut également s’appuyer sur d’autres
productions, qu’il s’agisse de productions
traditionnelles à améliorer ou sur des
productions nouvelles qui restent à déve-
lopper. Parmi les premières, le cas de
l’élevage caprin tient une place à part : la
viande de chevreau est de plus en plus
demandée par des consommateurs qui en
attendent un effet positif contre le choles-
térol ou le diabète. Des travaux sont en
cours pour faire évoluer l’élevage tradi-
tionnel vers la production de viande de
qualité, à plus forte valeur ajoutée. Les
autres substances d’intérêt économique
potentiel, que l’on pourrait tirer de l’arga-
nier [16], restent encore du domaine pros-
pectif mais ne doivent pas être négligées.
À moyen terme, il est raisonnable de
tabler sur la domestication de l’arganier,
pour faire de cet arbre forestier sauvage
un arbre oléagineux cultivé [4]. Il s’agit de
créer des vergers à base d’arganiers plan-
tés en rangs entre lesquels diverses cultu-
res d’intérêt économique peuvent être
conduites, en fonction des zones climati-
ques et de l’existence de filières de com-
mercialisation.

Conclusion

L’huile d’argane a toujours été un produit
de luxe et une production emblématique
du Maroc. Aujourd’hui, sa notoriété s’est
largement étendue et, depuis quelques
années, cette huile est vendue très cher
dans de nombreux pays. Ses caractéristi-
ques organoleptiques et ses propriétés
nutritionnelles sont des atouts majeurs
sur lesquels peut se développer la filière
de production-commercialisation de
l’huile d’argane. À côté des opérations
classiques de marketing, la filière doit
être confortée par des travaux de recher-
che et de recherche-développement dans
différents domaines. De nombreux cher-
cheurs, hommes et femmes, au Maroc et
en France, ont déjà apporté leur contribu-
tion et des progrès importants ont été
réalisés. Plusieurs articles traitant divers
aspects des recherches sur l’huile
d’argane, l’arganier et les arganeraies
seront présentés dans les prochains
numéros des Cahiers Agricultures.
Ces travaux ambitionnent de contribuer à
la réussite de la mutation d’un système de
production traditionnel, aujourd’hui en

crise, vers un système de production
moderne, tenant compte des contraintes
locales, et capable de protéger le milieu.
L’objectif est bien d’inventer pour les
arganeraies un schéma de développe-
ment véritablement durable et de le met-
tre en œuvre sur le terrain. Ce défi ne
saurait être remporté sans la participation
active des populations concernées, dès
l’origine. En effet, les difficultés techni-
ques ne sont pas les plus difficiles à
surmonter ; la clé de la réussite se trouve
certainement dans la juste appréciation
du facteur humain et la prise en compte
des spécificités culturelles. Un schéma de
développement est voué à l’échec s’il est
appliqué depuis l’extérieur ; pour être
viable, il doit au contraire être conçu et
mûri de l’intérieur, à partir des savoirs et
des besoins des populations. Le projet
financé par l’Union européenne et l’État
marocain est un élément positif en ce
sens. Il faut le prendre comme une expé-
rience en vraie grandeur, dont toutes les
leçons devront être tirées pour la suite. ■
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